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	 	 Les problèmes de la vie peuvent détruire la famille la menant à concourir ce qui l'éloigne du but initiale du mariage. Et pour que l'un des parties ne soit pas défavorisé par rapport a l'autre, l'islam a autoriser le divorce, cette dérogation qui porte en elle plusieurs facettes, entre autre celle ou la femme divorcée, soit a cause de la décision du mari, a lui seul, ou a l'amiable ou par ce qu'on appelle, la seule volonté de l'épouse, donc soit par " un divorce " sur la base de  l'une des 10 raisons cité dans l'article 53 du code de la famille, et son acceptation relève du juge, ou une autre forme, "el khol3" ce qui ne nécessite pas l'accord du mari pour rompre le mariage et plus encore, même le juge ne peut le refuser, le juge ne peut que s'assurer de la décision de l'épouse de divorcer, en rendant au mari sa dotte " el mahr", en plus des cas exceptionnels sur lesquels peut s'appuier le juge pour prononcer le divorce, comme il a le pouvoir d'évaluer ses eléments et ce, en revenant sur les eléments préposés. 


